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DELIBERATION N° 2007/11-01 - RECENSEMENT GENERAL DE LA POPULATION  
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée que depuis 2004, l’INSEE applique une 
nouvelle procédure pour recenser la population française. Il différencie les communes de 10 
000 habitants ou plus, dont une partie de la population est recensée tous les ans, des 
communes de moins de 10 000 habitants, qui sont recensées tous les 5 ans. 
 
Les communes de moins de 10 000 habitants sont réparties en 5 groupes. Dans un ordre 
déterminé, chacun d’entre eux, à tour de rôle, fait l’objet d’un recensement au cours d’une 
année. Ludres fait partie du dernier groupe de communes à être recensé.  
Le recensement sur son territoire aura lieu du 17 janvier au 16 février 2008. 
 
Le recensement permet, entre autres fonctions, d’actualiser la population officielle de chaque 
commune (population municipale + population comptée à part). Celle-ci sert de référence au 
calcul de la dotation globale de fonctionnement allouée par l’Etat à chacune d’entre elles. 
 
La population officielle issue d’un recensement prend effet le 1er janvier suivant l’année de ce 
recensement. 
 
Dans ce cadre, sur Ludres, ce seront 2639 logements qui seront visités. 
La commune est découpée en 13 districts. 12 agents recenseurs et deux suppléants seront 
recrutés pour accomplir l’opération, ainsi qu’un agent coordonnateur et un assistant à l’agent 
coordonnateur. 
 
L’INSEE apporte une dotation à la commune pour lui permettre de financer les frais engendrés 
par l’opération. Elle se monte à 13 661 euros. 
Les modalités de calcul de cette dotation sont basées sur les chiffres issus du dernier 
recensement général, qui s’est déroulé en mars 1999. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de déterminer la rémunération du personnel en se basant 
sur les normes utilisées pour celui de 1999, en les actualisant : 
 
Pour les agents recenseurs : 
 
- Par bulletin individuel :      0,87 euros 
- Par feuille de logement :      0,43 euros 
- Par dossier d’immeuble collectif :    0,43 euros 
- Forfait par séance de formation :  18,37 euros 
- Par bordereau de district :     4,68 euros 
- Par fiche de logement non enquêté :   0,30 euros 
 
Pour les agents de contrôle : 
 
- Par bulletin individuel :      0,07 euros 
- Par feuille de logement :     0,03 euros 
- par dossier d’immeuble collectif :    0,03 euros 
- Forfait par séance de formation :  18,37 euros 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à recruter les 12 agents recenseurs et 2 suppléants chargés 

d’effectuer le recensement ainsi qu’un agent coordonnateur et un assistant à l’agent 
coordonnateur. 

-de fixer le cadre de rémunération des personnels employés pour l’opération comme suit : 
 
 • Pour les agents recenseurs : 
 

- Par bulletin individuel :   0,87 euros 
- Par feuille de logement :   0,43 euros 
- Par dossier d’immeuble collectif :  0,43 euros 
- Forfait par séance de formation : 18,37 euros 
- Par bordereau de district :   4,68 euros 



  2 

- Par fiche de logement non enquêté :  0,30 euros 
 
 • Pour les agents de contrôle : 
 

- Par bulletin individuel :   0,07 euros 
- Par feuille de logement :   0,03 euros 
- par dossier d’immeuble collectif :  0,03 euros 
- Forfait par séance de formation :  18,37 euros 

 
- d’inscrire au budget 2008 la dépense correspondante. 
- d’inscrire au budget 2008 la dotation délivrée par l’INSEE d’un montant de 13 661 euros, 

pour le paiement des agents recenseurs, de l’agent de contrôle et de son assistant. 
 
 
 




